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VOUS AVEZ DES QUESTIONS SUR LES DROITS DE LA PERSONNE ET L’ENSEIGNEMENTVOUS AVEZ DES QUESTIONS SUR LES DROITS DE LA PERSONNE ET L’ENSEIGNEMENT
AU NOUVEAU-BRUNSWICK? COMMUNIQUEZ AVEC LA COMMISSION :AU NOUVEAU-BRUNSWICK? COMMUNIQUEZ AVEC LA COMMISSION :

La Commission publie des l ignes directrices en vue d’éduquer le
public aux principaux sujets l iés aux droits de la personne. Cette
l igne directrice explique le devoir légal des fournisseurs de
services éducatifs d’offr ir  des mesures d’adaptation aux élèves
ayant une incapacité,  les principes de l ’accommodement,  ainsi
que les droits et les responsabil ités des parents et des élèves en
ce qui concerne le processus d’accommodement.

LIGNE DIRECTRICE SUR L’ACCOMMODEMENT
DES ÉLÈVES AYANT UNE INCAPACITÉ (M-12)

Ce dépliant décrit ,  en langage simple,  les principales protections
des droits de la personne au Nouveau-Brunswick.  I l  couvre les
motifs de discrimination,  l ’obligation d’accommodement,  des
exemples de discrimination et de harcèlement,  le processus
d’observation de la loi  et le rôle de la Commission au Nouveau-
Brunswick.  I l  est également offert en arabe, en tagalog, en
mandarin,  en swahil i ,  en espagnol et en ukrainien.

DÉPLIANT « DROITS DE LA PERSONNE AU
NOUVEAU-BRUNSWICK »

La Commission offre gratuitement des présentations sur les
droits de la personne aux élèves,  aux éducateurs,  aux
administrateurs scolaires,  etc.  Nous pouvons adapter nos
ateliers aux besoins particuliers d’une organisation ou d’un
public.   Les sujets portent,  entre autres,  sur la famil iarisation
aux droits de la personne, les droits de la personne et
l ’expression de genre,  l ’obligation d’accommodement.  Les
organisations peuvent demander une présentation par le biais
du formulaire de demande de présentation  de la Commission.

FORMULAIRE DE DEMANDE DE PRÉSENTATION

Balayez les codes QR ou saisissez l ’adresse http://www.gnb.ca/hrc-cdp  dans le navigateur de
votre choix et accédez à ces ressources sur le site Web de la Commission des droits de la
personne du Nouveau-Brunswick.

Lieux plus sûrs N.-B .  est le projet collaboratif  de la Commission
et SPEIJ-NB visant à élaborer des outi ls et des ressources pour
combattre et prévenir le harcèlement sexuel au travail .  La
plateforme propose notamment une formation asynchrone sur
le harcèlement sexuel au travail ,  un glossaire LGBTQIA2S+,  une
foire aux questions sur l ’ identité de genre et des options
d’aiguil lage gratuit vers des avocats.  Lieux plus sûrs N.-B.  est
une excellente ressource pour les élèves qui travail lent et/ou
participent à un programme coopératif .

LIEUX PLUS SÛRS N.-B.

D’autres ressources,  dont une introduction aux motifs et aux secteurs de discrimination ,  les
l ignes directrices relatives aux droits de la personne portant sur différents thèmes ,  ainsi  que
des ressources interactives sur l ’histoire des droits de la personne au Nouveau-Brunswick ,  se
trouvent également sur le site Web de la Commission.
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https://bit.ly/3ImxGD2

https://bit.ly/3Eo0iKn

https://bit.ly/3T9h71T

https://bit.ly/3zwItH0


